
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: CC

Partie défenderesse: VO

Question préjudicielle

Une juridiction d’un État membre conserve-t-elle sa compétence au titre de l’article 8, paragraphe 1, du règlement Bruxelles 
II (1) lorsque l’enfant concerné par la procédure transfère en cours d’instance sa résidence habituelle d’un État membre vers 
un État tiers qui est partie à la convention de La Haye de 1996 (voir article 61 dudit règlement)? 

(1) Règlement (CE) no 2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) no 1347/2000 (JO 2003, 
L 338, p. 1).
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Partie défenderesse: 02 Czech Republic a. s.

Questions préjudicielles

1) La formule «commissions que l’agent commercial perd» au sens de l’article 17, paragraphe 2, sous a), deuxième tiret, de 
la directive 86/653/CEE (1) du Conseil, du 18 décembre 1986, relative à la coordination des droits des États membres 
concernant les agents commerciaux indépendants doit-elle être interprétée en ce sens que constituent également de telles 
commissions les commissions au titre des contrats que l’agent commercial aurait conclus, si [le contrat] d’agence 
commerciale s’était poursuivi, avec les clients qu’il a apportés au commettant ou avec lesquels il a significativement 
développé les opérations commerciales?

2) Dans l’affirmative, à quelles conditions cette conclusion vaut-elle également pour les commissions dites uniques au titre 
de la conclusion d’un contrat?

(1) JO 1986, L 382, p. 17.
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Questions préjudicielles

1. Le droit d’accès de la personne concernée consacré à l’article 15, paragraphe 1, du règlement 2016/679 (1), lu en 
combinaison avec la [notion de] «données à caractère personnel» définie à l’article 4, point 1, de ce règlement, doit-il être 
interprété en ce sens que les informations collectées par le responsable du traitement qui font apparaître qui a traité les 
données à caractère personnel de la personne concernée, quand celles-ci ont été traitées et avec quelle finalité ne 
constituent pas des informations auxquelles la personne concernée aurait le droit d’accéder, au motif, notamment, de ce 
qu’il s’agit de données concernant des salariés du responsable du traitement?

2. Si la réponse à la première question est affirmative et que la personne concernée ne dispose pas, sur le fondement de 
l’article 15, paragraphe 1, du règlement 2016/679, du droit de consulter les informations visées dans cette question, au 
motif que celles-ci ne doivent pas être considérées comme des «données à caractère personnel» de la personne concernée 
au sens de l’article 4, point 1, de ce règlement, il convient encore de préciser la question des informations que la 
personne concernée a le droit d’obtenir sur le fondement de l’article 15, paragraphe 1, [sous a) à h),] dudit règlement:

a. Comment la «finalité du traitement» visée à l’article 15, paragraphe 1, sous a), du règlement 2016/679 doit-elle être 
interprétée au regard de l’étendue du droit de regard de la personne concernée, en d’autres termes, cette finalité 
peut-elle justifier un droit de regard sur les fichiers journaux de l’utilisateur collectés par le responsable du traitement, 
tels que les données à caractère personnel des personnes ayant traité les données à caractère personnel de la personne 
concernée, le moment où les données à caractère personnel ont été traitées et la finalité de ce traitement?

b. Dans ce contexte, les personnes qui ont traité les données de client de J. M. auprès de la banque peuvent-elles être 
définies, sur la base de certains critères, comme des «destinataires» de données à caractère personnel au sens de 
l’article 15, paragraphe 1, sous c), du règlement 2016/679, dont la personne concernée aurait le droit d’être informée?

3. Est-il pertinent en l’espèce qu’il s’agisse d’une banque assumant une mission réglementée ou que J. M. ait en même temps 
travaillé dans cette banque et en ait été le client?

4. Pour apprécier les questions énoncées ci-dessus, est-il pertinent que les données de J. M. aient été traitées avant l’entrée en 
vigueur du règlement 2016/679?

(1) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO 2016, L 119, p. 1).

Ordonnance du président de la Cour du 9 septembre 2021 (demande de décision préjudicielle du 
Tribunale Amministrativo Regionale per il Lazio — Italie) — Irideos SpA/ Poste Italiane SpA, en 

présence de: Fastweb SpA, Tim SpA

(Affaire C-419/19) (1)

(2021/C 481/27)

Langue de procédure: l’italien

Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 328 du 30.09.2019

Ordonnance du président de la Cour du 15 septembre 2021 (demande de décision préjudicielle du 
Hoge Raad der Nederlanden — Pays-Bas) — Stichting Brein / News-Service Europe BV

(Affaire C-442/19) (1)

(2021/C 481/28)

Langue de procédure: le néerlandais

Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 357 du 21.10.2019
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